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���    OOOBBB JJJ EEECCCTTTIIIFFFSSS      

L'Etat est associé à l'élaboration du Schéma 
de Cohérence territorial (SCoT) Rhin-
Vignoble-Grand Ballon porté par le Syndicat 
Mixte du SCoT. En complément de son rôle 
de Personne Publique Associée et de 
production du Porter à Connaissance 
(PAC), le Préfet du Haut-Rhin a souhaité 
que l'ensemble des services de l'Etat 
construise un Document d'Association de 
l'Etat (DAE), piloté par le Pôle 
Aménagement et Développement Durable. 
Ce document a pour objet de poser les 
enjeux identifiés par l'Etat sur le territoire du 
SCoT Rhin-Vignoble-Grand Ballon, les 
questionnements et pistes de réflexion que 
pourrait utilement aborder le projet de 
SCoT. 

L'élaboration du SCoT, est un moment 
d'échanges et de décisions qui sont 
primordiaux car ce document oriente les 
choix d'aménagement du territoire pour les 
15 à 20 prochaines années. 

 

A l'heure où le développement durable est 
devenu une priorité pour tous et un élément 
incontournable dans les documents 
d'urbanisme, il est nécessaire que tous les 
acteurs, élus, techniciens, professionnels et 
services de l'État, participent à la mise en 
œuvre des politiques d'aménagement 
durable.  

Ainsi, ce document, susceptible d'être 
complété au cours du processus, se veut 
être un élément d'aide à l'élaboration du 
SCoT pour le Syndicat Mixte. Il informe du 
point de vue de l'Etat sur le territoire et ses 
problématiques, regroupées en trois 
thématiques, et propose des éléments à 
prendre en compte dans la construction du 
SCoT. Ces éléments seront également pris 
en compte dans l’avis donné par l’Etat sur 
les documents produits par le Syndicat 
Mixte du SCoT. 

Trois grandes thématiques vont ainsi être 
développées successivement :  

· l'organisation du territoire, 

· l'habitat durable, 

· et la préservation et la gestion économe 
des ressources et des paysages. 

 

���    AAACCCTTTEEEUUURRRSSS     

Les services de l'Etat associés à ce 
document au sein du Pôle Aménagement 
et Développement Durables  : 

· Préfecture du Haut-Rhin, 

· Sous-préfecture de Guebwiller, 

· Directions départementale et régionale 
de l'Equipement, 

· Direction départementale de l'Agriculture 
et de la Forêt, 

· Direction Régionale de l'Environnement, 

· Service départemental de l'Architecture 
et du Patrimoine, 

· Direction des affaires sanitaires et 
sociales, 

· Direction Régionale de l'Industrie, de la 
Recherche et de l'Environnement, 

· Voies Navigables de France, 

· Office National de la Forêt. 
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��� ...���    UUUNNNEEE   GGGEEESSSTTTIIIOOONNN   ÉÉÉCCCOOONNNOOOMMMEEE   DDDEEE   LLL ’’’ EEESSSPPPAAACCCEEE   

  

���    IIINNNTTTRRROOODDDUUUCCCTTTIIIOOONNN   

Le SCoT Rhin Vignoble Grand-Ballon  est un 
territoire situé au cœur du département du Haut-
Rhin, entre les agglomérations de Colmar et de 
Mulhouse. Il comptait 73 372 habitants  en 2006 
soit une augmentation de 6,2% depuis 1999, 
dans un département qui compte 757 893 
habitants et une région de 1 847 604 habitants1. 
Malgré ce poids démographique faible, ce 
territoire connaît une attractivité liée à sa situation 
proche de grands bassins d'emploi, à son réseau 
d'infrastructures routières important et à son 
cadre de vie.  

Les pôles urbains de Guebwiller-Soultz-
Issenheim, Ensisheim, Rouffach et Fessenheim 
représentent les pôles majeurs d'habitants et 
d'emplois sur ce secteur qui tendent à se 
renforcer, en parallèle d'un réseau de pôles 
secondaires important.  

Ce territoire, très urbanisé, est également marqué 
par des richesses paysagères, naturelles et 
architecturales très diversifiées qui en font des 
aménités précieuses mais fragiles : zones Natura 
2000, crêtes vosgiennes, zones humides, forêts 
alluviales de la plaine... 

Le premier enjeu développé ci-après est celui de 
la conciliation entre un développement du 
territoire et une gestion économe de la 
ressource sol qui impose une réflexion plus 
générale sur la structuration et le fonctionnement 
du territoire. 

Enjeu dont l'importance est confirmée et 
renforcée par le Grenelle de l'environnement et 
ses déclinaisons législatives. 

 

 
                                                      
 
1 Données INSEE 
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���    CCCOOONNNSSSTTTAAATTT    

Sur le territoire du SCoT, 775, 5 hectares 2 ont été consommés par l’urbanisation (hors 
infrastructures) entre 1976 et 2002 soit une moyenne de près de 30 ha par an . A titre informatif, 
les moyennes annuelles 1976-2002 pour le département du Haut-Rhin sont de 260 ha/an et pour 
la région Alsace de 800 ha/a. 

Cette consommation peut se décomposer en différentes formes 
pour l’habitat : 

· 58 % sous forme d'extensions significatives  (dont 26,3% à 
destination de l’activité), 

· 24 % par remplissage  au sein des enveloppes urbaines 
existantes, 

· 18 % par extensions ponctuelles . 

La carte suivante montre la typologie de l’urbanisation sur le 
territoire du SCOT : 

 

                                                      
 
2 Étude « 30 ans d’urbanisation en Alsace : zoom territorial sur le secteur Rhin Vignoble Grand Ballon », en cours 
dans le cadre du programme mutualisé de l’AURM (chef de file : DRE, copilote : DDE68/Région) 

Extrait de 
l’étude DRE-
Région Alsace 



 
 
 

   
   

SSSCCCoooTTT   ddduuu   PPPaaayyysss    RRRhhhiiinnn---VVViiigggnnnooobbblll eee---GGGrrraaannnddd   BBBaaalll lll ooonnn   
DDDOOOCCCUUUMMMEEENNNTTT   DDD’’’AAASSSSSSOOOCCCIIIAAATTTIIIOOONNN   DDDEEE   LLL ’’’EEETTTAAATTT   

 
OOORRRGGGAAANNNIIISSSAAATTTIIIOOONNN   DDDUUU   TTTEEERRRRRRIIITTTOOOIIIRRREEE   

 

Préfecture du Haut-Rhin  6 / 43 

 

D’autre part, entre 1975 et 1999, le territoire a gagné 9000 habitants. En rapportant la 
consommation foncière au gain d'habitants, on peut considérer que pour accueillir 100 habitants 
nouveaux, il a été nécessaire de consommer en moyenne 9 ha. 

De cette approche par la consommation foncière, il peut être mis en lumière plusieurs points :  

· Même si la consommation foncière sur le territoire du SCoT est inférieure  à la moyenne 
régionale, la proximité immédiate des agglomérations de Mulhouse et Colmar, la qualité des 
espaces agricoles et naturels de ce territoire font que l'enjeu de la gestion économe de 
l'espace et de la lutte contre l'étalement urbain doit être prise très au sérieux.  

· La part de consommation foncière par extension  est importante (58%) : hors ce mode n’est 
pas systématiquement celui qui économise le plus d’espace et qui favorise un 
renouvellement urbain.  

Enfin, l'intensité d’utilisation du foncier a diminué enter 1976 et 2002 : un hectare accueillait 37 
habitants et emplois en 1976 contre 32 en 2002.  

 

Le tableau de la page suivante détaille par commune les évolutions de la population entre 1975 
et 1999 et de la consommation foncière entre 1976 et 2002 : 
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��
Evolution de la 

population entre 1975 et 
1999��

Consommation foncière 
entre 1976 et 2002 

(ha)��
BALGAU�� 222�� 13,7��
BERGHOLTZ�� 482�� 13,4��
BERGHOLTZZELL�� 31�� 2,7��
BILTZHEIM�� 180�� 9,2��
BLODELSHEIM�� 284�� 20,6��
BUHL�� 31�� 27,1��
ENSISHEIM�� 955�� 73,0��
FESSENHEIM�� 444�� 48,8��
GUEBERSCHWIHR�� 37�� 8,9��
GUEBWILLER�� 449�� 37,8��
GUNDOLSHEIM�� 132�� 11,3��
HARTMANNSWILLER�� 96�� 9,9��
HATTSTATT�� 113�� 13,6��
HIRTZFELDEN�� 420�� 18,5��
ISSENHEIM�� 1059�� 47,8��
JUNGHOLTZ�� -11�� 9,0��
LAUTENBACH�� 257�� 12,5��
LAUTENBACHZELL�� 0�� 4,2��
LINTHAL�� 27�� 4,4��
MERXHEIM�� 161�� 18,9��
MEYENHEIM�� -84�� 13,1��
MUNCHHOUSE�� 526�� 22,3��
MUNWILLER�� 207�� 11,0��
MURBACH�� 46�� 1,3��
NIEDERENTZEN�� 59�� 4,2��
NIEDERHERGHEIM�� 119�� 10,5��
OBERENTZEN�� 56�� 5,4��
OBERHERGHEIM�� 199�� 16,1��
ORSCHWIHR�� 103�� 13,1��
OSENBACH�� 274�� 16,4��
PFAFFENHEIM�� 83�� 18,1��
RAEDERSHEIM�� 547�� 20,7��
REGUISHEIM�� 356�� 18,9��
RIMBACH-PRES-GUEBWILLER�� 9�� 0,3��
RIMBACHZELL�� 14�� 1,6��
ROGGENHOUSE�� 165�� 6,1��
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ROUFFACH�� -581�� 32,3��
RUSTENHART�� 170�� 12,1��
RUMERSHEIM-LE-HAUT�� 157�� 17,0��
SOULTZ-HAUT-RHIN�� 951�� 83,9��
SOULTZMATT�� 98�� 18,7��
WESTHALTEN�� 55�� 18,5��
WUENHEIM�� 132�� 8,5��
 

Source : INSEE et Etude Etalement Urbain DRE/Région Alsace 
 
 
 

 

���    LLL EEE   PPPOOOIIINNNTTT   DDDEEE   VVVUUUEEE   DDDEEE   LLL ’’’ EEETTTAAATTT    

L'Etat considère comme primordial que le 
SCoT s'interroge sur les besoins en 
surface pour des destinations d'habitat 
et d'activités pour les 10 à 20 ans à 
venir.  Ces besoins doivent être estimés en 
cohérence avec les choix de 
développement économique et résidentiel 
que les élus seront amenés à faire.  

Dans une optique de développement 
durable, l'Etat est attentif à ce que tous les 
territoires innovent en termes de gestion 
économe de l'espace. Économe certes au 
sens qu'il convient de limiter la 
consommation d'espaces naturels et 
agricoles – les données rétrospectives 
fournies ici peuvent apporter des éléments 
de jugement sur ce point – mais surtout 
dans le sens de l’optimisation des 
espaces consommés . Il pourra être pour 
cela opportun pour le SCoT de se pencher 
sur les possibilités de développement :  

 

· au sein des zones urbanisées 
existantes  : cela permet une meilleure 
rentabilisation des équipements et 
réseaux existants et favorise les 
déplacements à pied ou à vélo sur de 
courtes distances, 

· à proximité des services existants  : les 
synergies entre activités favorisent le 
développement économique. La 
proximité favorise une réduction des 
déplacements, 

· à proximité des arrêts de transports 
en commun bénéficiant d'une bonne 
desserte  (gares TER en particulier 
comme Rouffach). Le secteur autour 
d'une gare pourra être identifié comme 
lieu d'implantation privilégié d'activités et 
de services (commerce, cinéma, médical 
et paramédical...) alors que dans certains 
autres cas une fonction résidentielle 
apportera une contribution plus 
importante à un développement durable 
du territoire.  
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���    IIILLL LLL UUUSSSTTTRRRAAATTTIIIOOONNNSSS    

· Le SCoT de la Région strasbourgeoise 
répond aux besoins de consommation 
d'espace en se basant sur l'armature 
urbaine et la desserte en Transport en 
Commun. Ce qui créé alors une 
typologie de communes qui pourront 
plus ou moins s'agrandir. 

 

· Le SCoT de Montpellier propose que 
toutes les zones d’extension définies 
dans le document soient précédées d’un 
plan de référence  qui exprime un projet 
d’aménagement d’ensemble à l’échelle 
d’un site dans sa globalité et renseigne 
sur les formes urbaines, les fonctions, 
les infrastructures etc…D’autre part, il 
fixe dans le Document d’orientations 
générales les limites existantes ou à 
renforcer de l’urbanisation. 

 

 

 
Extrait du SCoT de Montpellier : plan de référence 

 

Une gestion économe de 
l’espace 

 
·  Prévoir avec raison et cohérence le 

développement de l’armature urbaine, 
·  et ses besoins de consommation de 

foncier du territoire, 
· Renforcer les pôles urbains les plus  

denses et proches des transports en 
commun, en se servant d’indicateurs. 
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��� ...���    DDDÉÉÉPPPLLL AAACCCEEEMMMEEENNNTTTSSS   EEETTT   UUURRRBBB AAANNNIIISSSAAATTTIIIOOONNN   
  

���    IIINNNTTTRRROOODDDUUUCCCTTTIIIOOONNN   

Aujourd'hui, l'augmentation du trafic 
automobile est coûteuse en ressources non 
renouvelables et est facteur de nuisances 
nombreuses. La dispersion urbaine et la 
demande croissante de mobilité de chaque 
individu en sont les causes majeures. Le 
SCoT est l’occasion de s’interroger sur les 
modes de déplacement du territoire et 
proposer une mobilité en cohérence avec 
les enjeux de développement durable. 

 

 

 

 

 

���    CCCOOONNNSSSTTTAAATTT    

· Le SCoT Rhin Vignoble Grand Ballon est un territoire dont le réseau routier est 
principalement axé Nord-Sud (axes RD83 et A35). La départementale RD430 permet de 
relier Guebwiller à Mulhouse et plusieurs départementales relient l’Est et l’Ouest de ce 
secteur. Plusieurs projets autoroutiers devraient voir le jour dans les années à venir, dont la 
liaison RD83-A35 entre Rouffach et Niederentzen et la création d’un nouvel échangeur, la 
liaison au nord d’Ensisheim permettant un meilleur accès à l’autoroute notamment. 

· L'engouement pour les transports collectifs à l'échelle de la région Alsace est bien présent. 
Toutefois, à l'échelle du SCoT, le maillage ferroviaire n'est pas assez couvrant pour offrir une 
large alternative à la voiture et répondre aux déplacements quotidiens dans le territoire et 
vers les territoires limitrophes. En effet, seules trois gares sont présentes sur le territoire du 
SCoT : Rouffach, Merxheim et Raedersheim (entre 10 et 25 trains par jour en semaine). Si un 
effort notable afin d'améliorer la desserte de ces gares et d'augmenter leur fréquentation est 
à souligner, il reste que la voiture est le mode de transport privilégié sur le territoire du SCoT. 
L'offre de transports en cars du Conseil général et les dispositifs de transport à la demande 
permettent une diversité des transports en commun mais ne créent pas un effet de report 
important : réseau de 11 lignes de cars cadencé sur les périodes scolaires, maillant le 
territoire mais surtout axé Colmar-Guebwiller.  

· Les impératifs du développement durable supposent un effort plus marqué en matière de 
maîtrise des besoins de déplacements, et en particulier en automobile, du fait de la relative 
surconsommation de ressources non renouvelables (étalement urbain, artificialisation des 
sols, consommation d'énergie fossile) et des nuisances occasionnées (bruit, qualité de l'air, 
qualité des paysages). Les transports représentent aujourd'hui 30 % de la demande 
énergétique globale. 

 

Déplacements et urbanisation 
 
· Lier urbanisation et accessibilité aux TC, 
 
· Privilégier des « corridors de développement », 

qui associent développement de l'urbanisation 
et offre de transport collectif, 

 
· Proposer une alternative à l'automobile. 
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· Au-delà de ces impacts directs, la dévolution à la circulation automobile et au stationnement 
d'une part majeure des espaces partagés détériore considérablement les espaces publics et 
limite en grande partie la proximité et le vivre ensemble. L'automobile jusqu’à maintenant 
permet voir favorise le développement d’espaces moins denses sur lesquels il est alors 
difficile d'offrir un niveau de service et d'équipement minimum (écoles, santé…). 

La mise en place d'un réseau de transports collectifs est particulièrement adaptée pour 
désenclaver certains quartiers, pour valoriser et protéger le patrimoine urbain historique qui 
souffre de l'intrusion de l'automobile et est souvent mal dimensionné pour cet usage, et enfin 
pour participer à une image attractive du territoire, en terme économique et touristique. 

 

���    LLL EEE   PPPOOOIIINNNTTT   DDDEEE   VVVUUUEEE   DDDEEE   LLL ’’’ EEETTTAAATTT    

La hausse du coût de l'énergie impose 
d'anticiper la mise en place d'un réseau 
performant de transport collectif. Mais la 
réussite d'un tel mode de transport, qui peut 
prendre l'aspect d'un Bus à haut niveau de 
service, transport en commun en site propre 
ou encore un réseau ferré, nécessite 
certaines exigences :  

· le renforcement d'une complémentarité 
entre densification, extension urbaine et 
ligne de transport collectif, appelée 
« corridor de développement » , 

· un tel réseau, économiquement rentable 
sous certaines conditions de densité en 
logements et emplois, doit être privilégié 
entre les principaux centres urbains . 
Cela permet également le 
développement d'un réseau de modes 
doux et une accessibilité aux non-
motorisés ; 

· le réseau doit être conçu avec les 
agglomérations dans et hors du SCoT : 
un axe multimodal fort à renforcer pourrait 
être l'axe Guebwiller - Mulhouse ; plus 
généralement il est important de relier les 
axes de développement de ce secteur 
avec les projets inscrits dans les SCoT 

limitrophes  et de vérifier leurs 
compatibilités ; 

· les projets de lignes de chemins de 
fer  (entre Guebwiller et Bollwiller et entre 
Colmar et Ensisheim) doivent être 
inscrits dans le SCoT afin de ne pas 
compromettre leur réouverture future ;  

· l'ouverture à l'urbanisation  de 
certaines zones pourrait alors être 
conditionnée à une proximité du réseau 
de transport en commun, à une densité 
minimale... 

· le SCoT pourra réfléchir aux moyens de 
renforcer des maillages favorisant les 
modes doux  sur les petits 
déplacements, de manière à favoriser 
une densité agréable et attractive ;  

· enfin, au regard du positionnement de ce 
territoire et des liens qu’il y a avec 
l’Allemagne , pays limitrophe, il est 
important que lors de l’élaboration du 
SCoT les homologues Allemands soient 
consultés le plus en amont possible ainsi 
que les documents d’urbanisme en 
vigueur3.  

 

                                                      
 
3 A ce sujet, lire : « La planification régionale dans l’espace du Rhin Supérieur », Conférence Franco-Germano-
Suisse du Rhin Supérieur, décembre 2008. 
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���    IIILLL LLL UUUSSSTTTRRRAAATTTIIIOOONNNSSS    

· Le SCoT de l'agglomération de 
Montpellier  propose des corridors 
de développements  autour des 
mailles de transport en commun : à 
noter que cet exemple s’inscrit dans 
une échelle d’agglomération et non 
de territoire.  

· Le SCoT de le région 
strasbourgeoise  distingue les 
communes bénéficiant d'une bonne 
desserte en transports en commun 
des autres, pour lesquelles un 
développement de l'urbanisation sera 
soumis à des critères plus stricts. 

 

 

 

Carte des corridors du réseau de tramway, SCoT de 

Montpellier 
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Économie d’espace et 
activités 

 
· S’interroger sur l’implantation, la 

localisation, la desserte ainsi que la 
spécialisation des zones d’activités. 

· Privilégier des implantations le long des 
corridors de développement des 
transports en commun. 

· Exiger une qualité architecturale et une 
densité minimale. 

 

��� ...���    ÉÉÉCCCOOONNNOOOMMMIIIEEE   DDD’’’ EEESSSPPPAAACCCEEE   EEETTT   AAACCCTTTIIIVVVIIITTTÉÉÉSSS   
  

���    IIINNNTTTRRROOODDDUUUCCCTTTIIIOOONNN   

Même s’il se diffuse, le développement 
économique reste plus concentré que 
l’habitat. Le SCoT doit pouvoir optimiser 
l'organisation des déplacements et des 
interactions entre lieux d'habitat, de 
services (en particulier des zones 
commerciales), d'emplois et d'équipements 
divers pour améliorer la mobilité et limiter 
les nuisances. 

 

 

���    CCCOOONNNSSSTTTAAATTT    
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Même si le poids économique de ce 
territoire est relativement faible au niveau 
régional, le SCoT Rhin Vignoble Grand 
Ballon connaît une bonne dynamique dans 
ce secteur : un taux de chômage en 
dessous de la moyenne haut-rhinoise, un 
nombre d'emplois à peine inférieur au 
nombre d'actifs et des zones d'activités qui 
se sont fortement développées ces 
dernières années. Entre 1978 et 2002, ce 
sont ¼ des surfaces totales consommées 
qui ont été destinés à l'activité économique. 

Il nous apparaît alors important que le 
développement économique participe 
également à un développement urbain 
durable : 

· la logique de localisation des zones 
d'activités classiques est jusqu’à 
maintenant fortement liée à l'accès 
automobile et à la visibilité depuis les 
infrastructures de transport.  

Cette stratégie a un impact négatif en 
terme de nuisances, d'utilisation des sols 
et impose des mobilités contraintes; 

· ces zones sont parfois déconnectées du 
tissu urbain, alors que des agréments 
importants émergent d'une mixité 
fonctionnelle urbaine de proximité pour 
des activités qui s'y prêtent : une 
économie tertiaire et de service qui 
répond à des besoins quotidiens, qui 
favorisent les déplacements courts et les 
modes doux, la valorisation d'un cadre 
patrimonial... Activités non nuisantes et 
denses en emploi ou fréquentation ; 

· enfin il est trop souvent fait l'impasse sur 
la qualité architecturale et 
environnementale des zones d'activités 
qui consomment des espaces 
importants, ne favorisent pas les modes 
doux, sont particulièrement 
énergivores... 

 

���    LLL EEE   PPPOOOIIINNNTTT   DDDEEE   VVVUUUEEE   DDDEEE   LLL ’’’ EEETTTAAATTT    

Le SCoT pourra ainsi favoriser :  

· un renouvellement urbain  et une 
optimisation de l'utilisation de l'espace bâti 
pour les zones d’activités (optimisation des 
friches, recherche d’une meilleure densité…), 

· une implantation à proximité des réseaux de 
transports en commun lorsque cela est 
possible, 

· une recherche de diversité  dans les types 
d'activités afin d'éviter des zones d'activités 
monofonctionnelles aux entrées de ville 
notamment. De manière générale, il est 
important de développer un renouvellement 
urbain en prévoyant de l'activité artisanale 
non nuisante au rez-de-chaussée des 
constructions pour assurer l'attractivité du 
centre par rapport à la périphérie, 

· un respect d'une qualité architecturale , 
d'une densité minimale , d'une 
préservation des ressources et des 
paysages dans lequel il s'inscrit, 

· et enfin une vision InterSCoT 
concernant les perspectives de 
développement économique : certains 
grands équipements (sportifs, culturels, 
d’accueil du tourisme…) ne peuvent 
être envisagés que dans le cadre d'une 
réflexion excédant le cadre territorial du 
SCoT en mettant en place les mesures 
d'accompagnement nécessaires. 
Certains choix d’implantations 
d’activités sur le territoire doivent 
également être réfléchis au regard des 
documents d’urbanisme des autres 
territoires et de l’Allemagne. 

Afin de rendre effectifs ces différents 
critères, il pourrait être intéressant, dans le 
cadre du SCoT, de lancer une réflexion 
sur des indicateurs  à mettre en place afin 
de favoriser un développement 
économique en cohérence avec un 
développement durable du territoire.  
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· Comparaison France / Allemagne  : En 
Allemagne, 40 % du chiffre d’affaire des 
commerces sont réalisés dans les 
quartiers, 30 % dans les centres-ville et 30 
% en périphérie. En France, ce rapport est 
respectivement de 10 %, 20 % et 70 % en 
périphérie. 

· Le SCOT du Pays de Lorient  a utilisé 
une méthode de localisation basée sur 
des indicateurs afin de mettre en œuvre le 
principe de « bonne implantation au bon 
endroit ». Il a ainsi identifié des secteurs 
spécifiques avec des potentiels propres. 

 

 

· Basé sur l'exemple de la méthode 
ABC4, les zones d'activités nouvelles 
pourraient être localisées en fonction 
de critères tels que :  

- proximité des lignes de transport  
en commun en site propre (au 
minimum 2 passages par heure en 
heure de pointe), 

- densité résidentielle  ou de services  
de proximité, 

- nature de l’activité  : certaines 
activités doivent plutôt être 
implantées en dehors des secteurs 
habités (installations classées au titre 
de l’environnement, générant des 
nuisances, des risques ou des flux 
importants). 

 

 

Extrait du ScoT du Pays de Lorient (DOG) 

 

                                                      
 
4 Politique de localisation des entreprises en fonction de différents critères (réseaux de transports, coûts, 
accessibilité…) 
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��� ...���    ÉÉÉCCCOOONNNOOOMMMIIIEEE   DDD’’’ EEESSSPPPAAACCCEEE   EEETTT   AAAGGGRRRIIICCCUUULLL TTTUUURRREEE   
  

���    IIINNNTTTRRROOODDDUUUCCCTTTIIIOOONNN   

Même si les statistiques sont difficiles à 
exploiter, on constate qu'environ 700 ha par 
an sont consommés hors agglomérations 
en Alsace, donc potentiellement sur des 
terres agricoles au profit de l'urbanisation. 
Cette consommation ne représente certes 
que 0,2% des surfaces agricoles totales. 
Pourtant, en raison de sa valeur 
économique, environnementale et sociale il 
y a lieu de bien définir l'équilibre entre 
foncier agricole, espaces naturels et 
développement urbain dans le SCoT. 

 

 

 

 

 

���    CCCOOONNNSSSTTTAAATTT    

Sur le territoire du SCoT, l'activité agricole 
est importante et participe à l'attractivité du 
territoire, d'un point de vue économique et 
paysager. Toutefois, force est de constater 
que les terres agricoles sont très souvent 
soumises à une pression foncière 
importante, alors qu’elles ont des valeurs 
diverses et complémentaires :  

· économique  : alimentation, emplois, 

· environnementale  : paysages, trames 
vertes, corridors écologiques, 

· sociale  : cadre de vie, espace de loisir…  

Les terres agricoles de fond de vallée sont 
particulièrement soumises aux pressions de 
l'urbanisation, moins contraintes par la 
topographie que les coteaux. Pourtant, elles 
sont indispensables à plusieurs titres :  

· elles préservent l'agriculture de 
montagne, les paysages et le caractère 
rural de nos vallées, 

· elles forment des coupures visuelles,  

· elles maintiennent des trames vertes et 
bleues qui sont nécessaires au maintien 
de la biodiversité sur notre territoire, 

· elles représentent des espaces récréatifs 
et de production.  

A titre d'illustration, en supprimant un 
hectare  de prairie de fauche en fond de 
vallée , on compromet l'entretien de dix ha 
de chaumes en montagne  car le même 
nombre de vaches laitières qui paissent l'été 
sur 10 ha de chaumes sont nourries en 
hiver par 1 ha de prairie de fauche. 

D'autre part, les terres agricoles situées en 
périphérie des agglomérations (jardins, 
vergers, prairies) sont celles qui sont les 
plus convoitées par l'urbanisation, mais 
aussi celles qui permettent d'assurer une 
transition douce entre ville et campagne 
(espaces de promenade, poumon vert, 
paysages traditionnels) tout en maintenant 
une agriculture diversifiée (maraîchage) 
favorisant les « circuits courts ».  

 

Économie d’espace et 
agriculture 

 
· Conserver les terres agricoles notamment 

en zones péri-urbaines, 
 
· Préserver les prairies de fond de vallée, 
 
· Réaliser un diagnostic de l’activité agricole 

pour le SCoT. 
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L'Etat considère comme fondamentaux les 
enjeux liés à l'espace agricole, sa gestion et 
ses interfaces avec les zones urbanisées :  

· conserver autant que possible les terres 
agricoles , notamment près des zones 
péri-urbaines, 

· maintenir et préserver les prairies de 
fond de vallée. , 

· éviter les déboisements en forêts de 
plaine. Sinon une compensation 
obligatoire pourrait être imposée. Pour 
favoriser la mise en œuvre de ces 
replantations compensatoires, le SCoT 
pourrait servir de relais, notamment en 
mettant en place des réserves foncières. 

 

· réaliser un diagnostic agricole  
associant les agriculteurs et les 
organismes concernés et faire se 
rencontrer les différents acteurs 
potentiels de la filière (producteurs, 
collectivités donneuses d'ordres, 
consommateurs) pour élaborer un projet 
cohérent et durable. 

· Enfin, afin de préserver ces zones 
agricoles, une meilleure connaissance 
des friches industrielles pourrait être 
proposée. 

 

 
 

���    IIILLL LLL UUUSSSTTTRRRAAATTTIIIOOONNNSSS    

· Le SCoT de la métropole Nantes Saint-
Nazaire recommande de réduire de 10% 
la consommation des terres agricoles et 
espaces forestiers par l’urbanisation. Cet 
objectif est territorialisé et repris dans les 
PLU. 

 

· Dans le SCoT du Pays de Rennes, la 
dispersion de l�habitat et de l�activité est 
interdite dans les zones agricoles. 

· Le SCoT de Lorient recommande une 
concertation avec le monde agricole lors 
de la révision des PLU et ���  diagnostics 
agricoles. 

 

Extrait du document graphique des enjeux liés à l’agriculture, DOG du SCoT Nantes Saint Nazaire 
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��� ...���    UUUNNN   HHHAAABBBIIITTTAAATTT   AAADDDAAAPPPTTTÉÉÉ   AAAUUUXXX   DDDEEEMMMAAANNNDDDEEESSS   SSSOOOCCCIIIAAALLL EEESSS   
  

���    IIINNNTTTRRROOODDDUUUCCCTTTIIIOOONNN   

L’habitat est un enjeu majeur pour le 
territoire du SCoT, car garant d'une 
cohésion sociale en répondant aux besoins 
en logements de chacun et notamment des 
ménages les plus fragiles tout en 
préservant les ressources foncières.  

 

 

 

 

 

���    CCCOOONNNSSSTTTAAATTT    

Le territoire du SCoT est un espace 
résidentiel privilégié, de par sa proximité 
des grandes agglomérations, son cadre de 
vie et ses relativement faibles contraintes 
en terme d'urbanisation dans la plaine. 
Ainsi, en quelques chiffres :  

· la population du SCoT a augmenté de 
6,3% entre 1999 et 2006 

· à quasiment part égale entre le solde 
naturel (+2000 personnes) et le solde 
migratoire (+2200 personnes). 

Et ceci dans un contexte général de : 

· vieillissement global  de la population : 
projection d’un passage de 18,8% à 
32,3% de personnes de plus de 60 ans 
pour l'Alsace entre 2005 et 2030, avec 

 

pour conséquence notamment un coût 
pour la société plus important en termes 
de prise en charge, de dépendance, de 
besoins spécifiques en logements... 

· et ainsi un ratio entre habitants et 
actifs  qui augmente : de 2,1 en 1999 à 
2,5 en 2030, projection pour le territoire 
du SCoT, 

· desserrement important des ménages  
et d’augmentation des ménages de une 
ou deux personnes : progression de 44% 
du nombre de ménages pour une 
augmentation de 21% de la population 
entre 1999 et 2030 (projection INSEE), 

· d’augmentation des ménages de plus 
en plus modestes  (au sens INSEE) : + 
7 points entre 1999 et 2006.5 

 

                                                      
 
5 Source Filocom 

Un habitat adapté aux 
demandes sociales 

 
· Définir des zones à enjeux pour 

développer l’habitat, 
· Favoriser et promouvoir le 

développement d’une offre locative 
sociale, 

· Améliorer la qualité du parc existant. 
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Ces éléments doivent alors être mis 
en parallèle avec la construction de 
logements et l'offre existante :  

· une forte construction sous forme 
de pavillonnaire , même si la part 
du collectif tend à progresser6,  

 

· une inadéquation  entre l'offre et 
la demande : sur ce territoire, 55 
% des résidences principales  
sont occupées par 1 ou 2 
personnes  alors que le parc est 
composé pour plus des deux tiers 
de logements de 4 pièces ou 
plus . 
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· 70% des ménages sont propriétaires  de leur logement : c’est une proportion stable depuis 
1999 mais sensiblement supérieure à la moyenne départementale. Une disparité selon les 
territoires est à noter : 

 

                                                      
 
6 Source Sitadel 
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· un parc locatif social composé de 3316 
logements et concentré à 70% dans 
l'agglomération de Guebwiller. 

 

Et un constat en matière de demande de 
logement social :  

· plus de 800 demandes  de logement 
social sur le territoire du SCoT dont 90% 
exprimées par des ménages logés dans 
le parc privé7, 

 

· une attente moyenne de 6 mois  sur le 
secteur Guebwiller – Rouffach pour des 
personnes externes au parc social et 
souhaitant obtenir un logement dans le 
parc social (source : numéro unique), 

· un taux de pression de 25% (rapport 
entre ce nombre de demandes et le 
nombre de logements occupés dans le 
parc locatif social). A titre informatif : 
Colmar 15% et Mulhouse 23%, 

· une population éligible à un logement du 
parc social qui est passé de 55% en 
1999 à 61% en 2005. 

 

 

                                                      
 
7 Source : Numéro unique 
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Ces éléments mettent ainsi en lumière différentes actions que pourrait défendre le SCoT en 
matière d'habitat :  

 

Définir des zones à enjeux pour le 
développement de l’habitat 

Compte tenu du dynamisme de la 
construction neuve sur l’ensemble du 
territoire, la maîtrise de l’étalement urbain 
nécessite que le SCoT définisse des zones 
à enjeux pour le développement d’une offre 
nouvelle de logements. Il pourrait ainsi 
exiger un effort plus important en matière de 
densification ou d’urbanisation, notamment 
dans les communes urbaines et/ou les 
communes desservies ou susceptibles de 
l’être par des transports en communs 
performants.  

 

Favoriser le développement d’une offre 
locative sociale 

Malgré l’absence d’obligations 
réglementaires, il semble indispensable que 
le SCoT réponde aux besoins des ménages 
les plus fragiles en facilitant notamment le 
développement d’une offre locative sociale. 
Dans les pôles structurants principaux et 
secondaires, que pourra définir le SCoT, il 
pourrait être prévu un ou plusieurs ratios de 
logements sociaux lors de la réalisation de 
nouvelles opérations afin d’accroître l’offre 
et d’assurer une répartition de l’offre. Pour 
les autres communes, la mobilisation du 
parc locatif privé notamment en 
réhabilitation pourrait être encouragée afin 
de faciliter l’émergence d’une offre locative 
sociale.  

 

Améliorer la qualité du parc existant 

Le SCoT pourrait également inciter le renouvellement du parc social afin d’améliorer les 
conditions d’habitat des occupants : 69% des logements ont été construits avant 1977 et ne 
répondent pas aux exigences actuelles notamment en matière de performance énergétique. En 
plus de répondre à un enjeu environnemental, la réhabilitation du parc ancien permet à ses 
occupants de diminuer le poids des charges liées au logement.  
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· Le SCoT de Bourg-Bresse-Revermont  
demande aux pôles structurants du 
territoire, qui ne sont pas soumis à 
l’article 55 de la loi SRU, de respecter la 
part de 20% en logement social dans 
toute nouvelle opération de plus de 10 
logements. 

 

· Les différents types de logements aidés 
(PLAI / PLS / PLUS) permettent de  
proposer une palette large aux 
communes et d’offrir une diversité 
importante. 

 

· Si un Plan Local de l’Habitat devait être 
élaboré sur ce territoire, il devra être 
compatible aux orientations du SCoT 
dans ce domaine, ces deux outils se 
complétant. 

 

Photo : Opération de logement social à Oberhergheim 
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L'habitat étant un bien consommateur 
d’énergie, il impacte à long terme les 
ressources naturelles, les paysages bâtis 
ou naturels. Offrir un habitat de qualité peut 
permettre de minimiser les effets négatifs 
du bâti sur l'environnement. 

 

 

 

 

 

���    CCCOOONNNSSSTTTAAATTT    

AIR 

 

Le secteur résidentiel-tertiaire est une source importante d’émissions de gaz à effet de serre 
(18,5%). Composées essentiellement de dioxyde de carbone, les émissions de ce secteur 
proviennent des installations de chauffage, de production d’eau chaude et de climatisation. 

En Alsace, 26% des rejets de gaz responsables de l'effet de serre sont d'origine résidentielle, 
tertiaire et commerciale. Un bilan complet de la qualité de l’air dans le Haut-Rhin a été réalisé 
par l’ASPA et la DRIRE et disponible sur www.atmo-alsace.net.  

Habitat et environnement 
 
 
· Promouvoir la construction de bâtiments 

non énergivores, 
· Intégrer les innovations architecturales 

dues aux exigences thermiques dans 
les paysages naturels et bâtis, 

· Respecter des coupures entre villages,  
· Redensifier les centres urbains et 

préserver l’identité des entrées de villes. 
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 PAYSAGES BATIS ET NATURELS 

Le territoire du SCoT Rhin Vignoble Grand 
Ballon est un territoire comprenant une 
richesse importante en termes de 
patrimoines d'habitation, monumental et 
paysager. Le patrimoine de l'habitation est 
souvent mis à mal, par l'argument de la 
contemporanéité des constructions, alors 
qu’une intégration d’architecture 
contemporaine est possible sous certaines 
conditions. A contrario, on peut apercevoir 
des constructions récentes qui tentent 
« d'imiter » sans fondement une icône de la 
maison, au lieu de réinterpréter ce 
patrimoine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo : architecture atypique  

De plus, on oppose encore trop souvent le 
respect du patrimoine avec les nouveaux 
éléments de réduction de consommation 
d'énergie, tels que modification d'enveloppe 
du bâti, pose de capteurs solaires etc. Des 
exemples de mauvaise intégration 
nécessitent de fixer des règles dans ce 
domaine afin de faire concilier respect du 
patrimoine et réduction de la consommation 
énergétique dans les habitations. 

 

 

Photo : Mauvaise insertion des panneaux solaires : co-

visibilité avec l’église et positionnement sur la partie 

haute de la toiture 
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Isolation des bâtiments 

L'isolation est une mesure essentielle à la 
limitation des déperditions d'énergie. Si le 
bâtiment et son environnement le 
permettent, l'isolation extérieure est la plus 
efficace car elle annule les ponts 
thermiques. Il importe que le SCoT veille à 
ce que les règles d'urbanisme 
communales permettent le recours à cette 
technique d'isolation. 

 

Typologie et implantation du bâti 

La typologie de l'habitat et son implantation 
influent directement sur la consommation 
d'énergie du logement.  

Faciliter l'implantation de nouvelles formes 
urbaines plus denses et compactes permet 
de limiter les déperditions d'énergie en 
limitant les surfaces bâties en contact avec 
l'extérieur. De même si l'orientation sur la 
parcelle tient compte du soleil (ouvertures au 
Sud, espaces tampons au Nord...), des vents 
(protection des façades exposées, 
conservation des haies et des arbres...) ou de 
la trame bâtie (ombres portées), les 
consommations d'énergie seront moindres. Il 
importe que le SCoT introduise ces principes 
lors de son élaboration. 

Le SCoT pourrait imposer que les PLU 
exigent des projets d'aménagement qu'ils 
comprennent un découpage parcellaire en 
fonction de la topographie du site, des vues, 
de l'orientation, de la végétation. L'ensemble 
de ces éléments vise également à proposer 
des parcelles de taille différente permettant 
d'implanter différentes formes d'habitat. 

Recours aux énergies renouvelables 

Le SCoT pourrait permettre le recours aux 
énergies renouvelables telles que 
l'utilisation des panneaux solaires, la 
biomasse… Dans les secteurs protégés, 
une réflexion quant à leur implantation 
permet de concilier développement 
durable et respect du patrimoine de la 
commune. 

 

 

Préserver les paysages bâtis et naturels 

L'habitat marque durablement le paysage 
dans lequel il s'insère et l'identité visuelle de 
la commune. Pour préserver ce patrimoine 
les nouvelles constructions devraient prendre 
en compte les caractéristiques contextuelles. 
Les produits standardisés ne permettent pas 
de prendre en compte les tracés historiques 
et de formation spécifique à chaque 
commune tels que les orientations, la 
topographie, les cours d'eaux ou les zones à 
risques.  

 

De la même manière, les extensions 
urbaines en marge des communes 
tendent à créer des ruptures avec le 
village « traditionnel » et les constructions 
voisines.  

 
Photo : bâti respectant la topographie (Suisse) 
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Interface entre les espaces urbain et 
naturel 

Un des enjeux du SCoT pourrait être la 
reconquête des entrées 
d'agglomérations  en favorisant une 
transition douce entre le grand paysage et 
les secteurs urbanisés. Ces secteurs 
pourraient être valorisés en conservant ou 
replantant des vergers à proximité des 
zones agricoles, en évitant les extensions 
urbaines sur les crêtes ou jusqu'en lisière 
de forêt. 

 

 

 

 Photo : absence de coupures visuelles 

 
 

���    IIILLL LLL UUUSSSTTTRRRAAATTTIIIOOONNNSSS    

Rappel des objectifs de la loi Grenelle I : 

· dans le neuf, la norme « bâtiment basse 
consommation », soit une consommation 
de 50kwh/m²/an, s'appliquera à toutes 
les constructions à la fin 2012, 

· dans l'ancien, l'objectif de réduction de la 
consommation d'énergie est de 38% d'ici 
2020, 

· des gains énergétiques de 20 à 30% 
sont réalisés quand on passe de un à 2 
ou 3 niveaux, et des maisons en bande 
économisent 10 à 15% d’énergie par 
rapport à une maison individuelle 
ramené au m² de SHON. (source : les 

cahiers de l’IAURIF). 

 

 

Des exemples d’insertion de panneaux 
photovoltaïques  sont réalisables 
simplement, respectant en cela les 
spécificités paysagères du site. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photos : intégration de panneaux photovoltaïques dans 

des éléments de construction 
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Projet de lotissement à LOHR  :  

L’extrait ci-contre d’un concours d’idée fait par 
la commune de Lohr8 exprime l’esquisse d’un 
lotissement qui répond à de nouvelles 
exigences : habitat intermédiaire pour limiter la 
consommation foncière et offrir des espaces 
verts plus grands, implantation sur limite 
séparative, disposition profitant au mieux des 
apports solaires, eaux de ruissellement 
collectées dans des noues…à l’opposé des 8 
parcelles déjà aménagées. 

  

 

 

 

Extrait du document « Un lotissement innovant à 

Lohr », esquisse d’Architecture et Paysage. 

                                                      
 
8 Parc Naturel Régional des Vosges du Nord, « Un lotissement innovant à Lohr », décembre 2007 
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D'après une enquête TNS/SOFRES, les 
Français souhaitent « bénéficier des qualités 
d'espace, de lumière, d'accès à la nature, qui 
sont autant de traits types de la maison, mais 
s'exprime également une forte demande de 
services urbains, de proximité et de mouvement 
qui caractérisent plutôt le tissu urbain dense. 
Un désir paradoxal d'intimité et de vivre 
ensemble qui ne disqualifie pas les densités 
urbaines mais les interroge ». 

Le territoire du SCoT est convoité et permet de 
répondre aux demandes de construction 
individuelles. Pourtant, il est indispensable qu’il 
propose une offre plus diversifiée afin de 
répondre aux nouveaux parcours résidentiels, 
en s’attachant à construire une densité de 
qualité. 

 

 

 

 

���    CCCOOONNNSSSTTTAAATTT    

Le débat national sur les attentes des Français 
vis-à-vis de leur logement peut se retranscrire 
localement sur le territoire du SCoT. Nous 
avons vu que la maison individuelle est encore 
l'offre majoritaire mais que ces dernières 
années elle perdait du poids face au collectif. 
La maison individuelle répond à une demande 
en termes de sentiment d'intimité, d'espaces 
privatifs, de sécurité, d'appropriation 
notamment. Pourtant, la densité et la diversité 
des formes urbaines peuvent répondre 
largement à ces attentes, mais sont souvent 
mal perçues par la population.  

Il faut alors s'interroger : comment promouvoir 
la densité et les nouvelles formes urbaines et 
comment les intégrer dans les réflexions liées à 
l'élaboration du SCoT ?  

D'une part, il s'agit de partir du constat 
qu'une nouvelle offre d'habitat répond à 
des besoins, déjà vus précédemment : 
d'ordre sociétal (vieillissement, 
décohabitation, parcours résidentiel, 
besoin en logements sociaux...), 
économique (prix et rareté du foncier, 
coût du bâti, proximité des transports en 
commun et des services) et 
environnemental (contenir l'étalement 
urbain et limiter les déplacements les 
plus polluants, diminuer les pertes 
thermiques du bâtiment...). Le 
lotissement constitué de maisons 
pavillonnaires favorise une certaine 
sédentarisation des ménages et limite le 
turn-over qui permet aux équipements 
communaux de ne pas désemplir 

 

Habitat compact et attentes 
nouvelles 

 
 
· Promouvoir des formes d’habitat 

alternatives à la maison individuelle, 
notamment dans les secteurs denses, 

 
· Densifier notamment là où une 

amélioration de la qualité de vie est 
possible (TC, services, espaces publics, 
commerces…) 
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Dans de nombreux territoires du Haut-Rhin, 
et c'est le cas pour le SCoT Rhin Vignoble 
Grand Ballon, on s'aperçoit que 
proportionnellement au nombre de 
logements existants, il se construit plus de 
logements dans les communes inférieures à 
2000 habitants, donc notamment des 
communes moins desservies en transport 
en commun, en commerces, en services 
etc ...  

Ce constat pose la question du 
renforcement de l��attractivité des zones les 
plus denses. 

D'autre part, les consommations foncières 
de l'habitat sont très dépendantes des 
formes urbaines. 

Par type d'habitat, voici les consommations 
foncières pour un logement en Alsace9 : 

· 10,7 ares pour une maison individuelle 
hors lotissement, 

· 7,2 ares en lotissement, 

· 3,2 ares pour de l'habitat individuel 
groupé, 

· 1,7 ares pour l'habitat collectif. 

L’intérêt d’une alternative à la maison 
individuelle apparaît comme majeur pour 
maîtriser la consommation foncière. 
Pourtant, la diffusion d’habitats collectifs et 
accolés dans les petites communes, 
« tendance » sur le SCoT Rhin Vignoble 
Grand Ballon, ne résout pas la question de 
la proximité des transports et services. 

 

 

 

L’habitat plus dense révèle de nombreux 
avantages, dont :  

 

· laisser une plus large part à l'espace 
public,  vecteur de qualité urbaine et de 
lien social, de renforcer l'intérêt sensible 
d'un espace, éviter sa standardisation et 
privilégier la co-construction pour une 
meilleure appropriation des espaces, 

 

· limiter la place de la voiture  : limiter les 
nuisances, libérer l'espace … 

 

 

 

 

                                                      
 
9 Source : données DRE Alsace et Sitadel au 03/08 
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· créer des lieux d'interactions sociales, 
en limitant les effets de barrière. Le 
mélange de fonctions d'habitat, 
d'activités tertiaires et de services de 
proximité facilitent les échanges et le 
vivre ensemble ; 

 

 
· recréer le lien entre ville et nature : 

produire de l'urbain plus dense permet la 
préservation des espaces naturels, 
d'améliorer l'interface urbain-nature. La 
nature en ville est également un élément 
de valorisation, un lieu de respiration, 
d'ouverture, ainsi qu'un lieu de 
renforcement des liens sociaux 
(rencontres, espaces co-entretenus,...). 

· ainsi que réduire les dépenses 
d’équipements (voiries et réseaux), les 
dépenses énergétiques, et donc les 
charges des habitants. 
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Pour toutes ces raisons, le SCoT devra 
s'interroger sur l'implantation des zones 
denses  et la requalification des zones 
denses existantes  afin de privilégier leur 
attractivité : concrètement, il pourra s'agir de 
privilégier la densification des zones avec 
un niveau de services et de commerces 
suffisant pour éviter les déplacements 
polluants, un accès aux transports en 
commun, des espace publics attractifs etc. 
On peut imaginer que le SCoT élabore ce 
critère d’opportunité d’implantation à partir 
d'indicateurs formulés en partie ici. 

 

Cette densité pourra alors s'exprimer par un 
nombre minimal de logements à 
l'hectare , ou par des gabarits, des 
hauteurs, des coefficients d'emprise ou 
d'occupation des sols. 

Pour traiter de la question des formes 
urbaines, le SCoT pourrait exiger des PLU 
de convenir de règles nouvelles pouvant 
faire émerger de nouvelles formes urbaines 
et une meilleure densité : règle de prospect, 
d'implantation, etc ... 



 

   
   

SSSCCCoooTTT   ddduuu   PPPaaayyysss    RRRhhhiiinnn---VVViiigggnnnooobbblll eee---GGGrrraaannnddd   BBBaaalll lll ooonnn   
DDDOOOCCCUUUMMMEEENNNTTT   DDD’’’AAASSSSSSOOOCCCIIIAAATTTIIIOOONNN   DDDEEE   LLL ’’’EEETTTAAATTT   

 
HHHAAABBBIIITTTAAATTT   DDDUUURRRAAABBB LLLEEE   

 

Préfecture du Haut-Rhin  31 / 43 

 

���    IIILLL LLL UUUSSSTTTRRRAAATTTIIIOOONNNSSS    

· Le SCoT de la région Mulhousienne  
répartit les objectifs de production de 
logements par commune en spécifiant 
la part de construction en extension et 
densification. Ces objectifs tiennent 
compte de la classification urbaine des 
communes et de leurs possibilités 
d’extension. De même le document 
incite les PLU à favoriser la production 
d’un parc de logements neufs diversifié 
sous la forme de types d’habitat 
alternatifs à la maison individuelle. 

 

· Dans le SCoT Bourg-Bresse-
Revermont,  il est fixé pour chaque 
commune une valeur cible en terme de 
consommation foncière pour l’habitat 
en extension du tissu urbain et des 
seuils minimaux de densité à respecter 
selon le type de commune (urbaine, 
pôle structurant, local, commune 
rurale) dans le tissu urbain et en 
extension. 

 

· Le SCoT de la Région 
strasbourgeoise  définit un seuil de 
25% d'habitat intermédiaire : ce type 
d’habitat permet de proposer une 
alternative aux collectifs, qui offre une 
qualité de vie appréciée, une densité 
mais également une intimité préservée 
par le travail sur les entrées privatives, 
les co-visibilités, les espaces extérieurs 
privatifs etc. 

 

 

 

· Le SCoT de Montpellier  propose  trois 
niveaux d’intensité  en terme 
d’urbanisation (de 20 à 50 
logements/hectares) en fonction du 
contexte et de la qualité des dessertes par 
les transports en publics.  

 

 

Extrait du SCoT de Montpellier (DOG) 

 

 

 

 

Photo : Les Jardins de Maud, Fontaines-sur-Saône, 

source : étude URBITAT sur l’habitat intermédiaire. 
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· De nombreux ouvrages proposent des 
montages et formes d’habitat 
alternatifs à la maison individuelle. On 
peut citer notamment : « Urbanisme 
opérationnel et aménagement 
durable », MEEDDAT, 2008, sous la 
direction d’Olivier ROUQUETTE et 
Erwin RICLET ; « Faire ville avec les 
lotissements », éd. Le Moniteur, sous 
la direction d’Ariella MASBOUNGI, 
MEEDDAT ; « Breda, faire la ville 
durable », sous la dir. d’Arielle 
MASBOUNGI, éd. Le Moniteur, 
MEEDDAT. 

 

 

 

Photo : Les Saverots, Mandeure, source : URBITAT 
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L’établissement du SCoT Rhin Vignoble 
Grand Ballon est une opportunité majeure 
pour définir une politique à l’échelle du 
SCoT en matière de paysage et de qualité 
du cadre de vie, sur un territoire qui compte 
comme atout ses diversités paysagères. 
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L’analyse du territoire sous l’aspect 
paysager est un bon révélateur de la 
cohérence des choix d’aménagements 
successifs et de leurs impacts actuels. 
Cette approche ne doit pas uniquement 
s’intéresser aux paysages naturels en eux-
mêmes, mais à leurs liens avec l’habitat, les 
activités économiques, les infrastructures 
de transport et l’agriculture. C’est également 
une phase de discussion sur la vision des 
habitants et des acteurs du territoire. 

Le territoire Rhin Vignoble Grand-Ballon 
n’est pas un territoire formé sur une unité 
paysagère mais découpé dans le sens 
Nord-Sud et qui s’organise d’Est en Ouest : 
plaines de l’Ill, de la Hart, piémont vosgien, 
collines sous-vosgiennes et Hautes Vosges. 

 Sa richesse tient ainsi en premier lieu de sa 
diversité et de l’existence de paysages 
emblématiques, composante de l’identité de 
ce territoire. 

Plus généralement, le paysage du SCoT est 
un élément important de la qualité de vie 
des populations, autant dans les milieux 
urbains qu’en dehors, mais également 
vecteur significatif pour le tourisme. Ces 
paysages se transforment par les évolutions 
de techniques de production (agricole, 
sylvicole, industrielle…) et des pratiques en 
matière d’aménagement du territoire 
(fragilisation des paysages sur la bande 
rhénane due à la forte pression immobilière, 
accentuation des mauvaises insertions 
urbaines sur le Piémont…). 

En particulier sur ce territoire, les vallées 
vosgiennes sont soumises à la pression 
urbaine, à une urbanisation qui ne prend 
pas toujours en compte l’environnement 
présent : absence de coupure, rupture des 
trames végétales, perte de repères et de 
lisibilité… Mais le paysage peut tout aussi 
se banaliser dans la plaine. 

Protéger et valoriser les 
paysages 

 
· Utiliser la lecture des paysages comme 

porte d’entrée du SCoT, 
 
· Maintenir et protéger les qualités 

paysagères du territoire, 
 
· Conférer une place aux paysages dans 

la construction urbaine. 
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Le SCoT pourra s’attacher à :  

· utiliser une lecture dynamique des 
paysages  comme point de départ de 
son élaboration, éclairant la question de 
la cohérence des politiques menées sur 
le territoire. C’est une lecture 
multidimensionnelle qui est bien adaptée 
pour bâtir un projet de territoire ; 

· reconnaître les fonctions des espaces 
naturels  (cadre de vie, tourisme, 
économie, biodiversité …) afin d’y limiter 
l’urbanisation ; 

· conférer une place à la nature et aux 
paysages  dans la construction urbaine : 
respect de la topographie, des 
continuités écologiques … 

· identifier les points noirs visuels  dans 
les lieux stratégiques et proposer des 
pistes d’amélioration ; 

· insérer les éléments liés aux nouvelles 
infrastructures de transport  dans le 
paysage (et notamment les barreaux 
routiers en projet) ; 

· préserver les perspectives visuelles  
pour tout nouveau projet 
d’aménagemen, 

· maintenir la qualité paysagère  du 
territoire, en enrayant la dégradation et 
la perte d’identité des paysages, 
notamment par la maîtrise de l’étalement 
urbain et une meilleure gestion de 
l’espace rural,  

· maintenir des coupures vertes  entre 
les villages et plus généralement traduire 
les orientations paysagères des SCoT 
dans les PLU. 

 

 
 

Photo : perspective sur Gueberschwihr depuis la RD83 

 

 

Photo : route des crêtes 

 

 

Photo : insertion de la nature en ville, Allemagne  
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· La Convention Européenne des 
Paysages  propose des actions visant la 
mise en valeur, la restauration ou la 
création de paysages. Elle propose 
également de guider les transformations 
induites sur le paysage par les 
évolutions sociales, économiques et 
environnementales.  

· Elle préconise également que les 
travaux d’identification et de qualification 
soient guidés par des échanges 
d’expériences et de méthodologies, 
s’engageant à formuler des objectifs de 
qualité paysagère pour les paysages 
identifiés, après concertation et 
consultation de la population. 

· Le SCoT de la Région Mulhousienne  
cartographie les paysages à valoriser et 
ceux à requalifier et prescit des règles 
d’intégration paysagère pour les 
extensions urbaines dans les zones à 
enjeux. 

 

 

 

 

Extrait du DOG du SCoT de la Région Mulhousienne 
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La biodiversité est synonyme de diversité 
du monde vivant. Elle se décline en 
diversité écologique (les milieux), diversité 
spécifique (les espèces) et diversité 
génétique (au sein même de chaque 
espèce). Il s’agit donc pour le SCoT de 
préserver cette biodiversité par 
l’intermédiaire des milieux naturels, 
terrestres ou aquatiques, à la fois pour 
préserver la santé des écosystèmes mais 
aussi celle des citoyens.  

 

 

 

 

���    CCCOOONNNSSSTTTAAATTT    

La région Alsace et le territoire du SCoT 
sont dotés d’un capital de nature et de 
biodiversité très important : zones humides, 
milieux forestiers d’une grande richesse 
écologique et diversifiés allant des forêts 
alluviales de la bande rhénane aux forêts de 
montagnes des Vosges. Ces espaces sont 
soumis à la pression de l’urbanisation et 
certains milieux se banalisent en raison de 
leur morcellement par les zones urbaines et 
les infrastructures, par certaines pratiques 
agricoles en plaine et la déprise agricole en 
montagne. 

Aujourd’hui, 40% des espèces 
alsaciennes  figurent sur les listes rouges  
des espèces éteintes, rares ou 
menacées . Pour les milieux naturels , ce 
sont près de 75% qui sont menacés. 

Entre 1990 et 1999, le suivi des surfaces 
forestières de la plaine d’Alsace a permis de  

constater 352 défrichements représentant 
527 ha de forêts disparues, soit 58 ha par 
an10. 

La restauration des trames vertes et bleues, 
corridors biologiques indispensables pour la 
préservation de la biodiversité, 
correspondent à des engagements 
internationaux et nationaux, et sont 
rappelés par le Grenelle de 
l’Environnement. 

Enfin il faut se souvenir que les enjeux de la 
biodiversité touchent directement les 
hommes et leurs actions : la diminution de 
certaines espèces d’arbres par exemple, va 
toucher directement la filière bois, autant 
sur le plan économique qu’environnemental. 
De même, la diminution des insectes 
pollinisateurs du fait de l’utilisation des 
pesticides a une incidence sur l’agriculture. 

 

                                                      
 
10 Source : le foncier Rhénan, DDAF et Région Alsace, 2004. 

Biodiversité et continuités 
écologiques 

 
 
· Établir un état initial de l’environnement, 

puis évaluer les évolutions de cet état, 
 
· Préserver les zones naturelles 

sensibles, 
 
· Identifier et constituer des corridors 

écologiques pour assurer un maillage 
des trames vertes et bleues 
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Le SCoT peut mettre en œuvre des mesures 
qui préservent ces zones riches mais 
menacées :  

· Renforcer la préservation des zones 
humides remarquables et ordinaires, 

· Maintenir  ou restaurer les continuités 
écologiques, c’est à dire les trames vertes et 
bleues,  

· Préserver tant que faire se peut prairies et 
vergers. 

Le SCoT pourra se baser sur les études 
dressées par le Conseil Général ou la DIREN 
afin d’identifier les espaces menacés ou les 
ruptures dans les continuités écologiques et 
déterminer des corridors écologiques  à 
maintenir, en s’appuyant sur la trame verte 
régionale.  

Le SCoT pourra préciser les modalités de 
protection  de ces espaces recensés, 
nécessaires au maintien de la biodiversité et à 
la préservation ou à la restauration des 
continuités écologiques. 

Une attention particulière sera appliquée à la 
préservation et la restauration de la 
perméabilité biologique  au niveau des 
infrastructures  existantes ou en projet, et 
notamment les liaisons Est-Ouest du territoire, 
ainsi que la liaison Guebwiller-Cernay-
Mulhouse qui serait amenée à être densifier. 

Le SCoT pourra veiller à ce que les PADD des 
PLU déclinent les trames vertes et bleues à 
l’échelle communale , que les projets 
d’urbanisation prennent en compte le réseau 
hydrographique, les éléments naturels à 
protéger et les continuités paysagères. 

Enfin, les différents scénarios envisagés par le 
SCoT devront être évalués au regard des 
enjeux et de l’évolution des principales 
composantes de l’environnement. 

 

Photo : Noue existante (D. Wurtz) 

 

Photo : fossé aménagé et planté (D. Wurtz)  
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· Le SCoT du Pays de Rennes  s’attache 
à favoriser une fonctionnalité écologique 
dans les secteurs qui assurent un rôle de 
connexion entre les grands milieux 
naturels, et notamment à reconquérir 
des secteurs agricoles afin de relier des 
milieux naturels isolés. 

 

· Le profil environnemental de l’Alsace 
(DIREN) peut servir de base pour 
territorialiser les enjeux 
environnementaux sur le SCoT Rhin 
Vignoble Grand Ballon. 

 

· Le SCoT de la Narbonnaise  fait 
explicitement apparaître les trames 
vertes et les continuités écologiques à 
préserver. 

 

· Le GERPLAN (Plan de gestion de 
l’espace rural et périurbain) est 
également un outil de diagnostic du 
territoire et d’aménagement qui peut être 
intéressant de croiser avec les 
orientations du SCoT, concernant  
notamment les thématiques de l’eau, des 
risques, des milieux naturels… 

 

 

 

Extrait du DOG du SCoT du Pays de Rennes 
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La ressource en eau est fragilisée par les 
extensions urbaines et les infrastructures 
de transport : imperméabilisation du sol, 
risque de ruissellement, de pollution des 
eaux souterraines et de surface… Le 
SCoT doit ainsi privilégier à l’échelle du 
territoire des extensions qui ne mettent 
pas en péril la ressource en eau et le 
PLU promouvoir à l’échelle de la 
commune des opérations qui respectent 
le cycle de l’eau.  

 

 

 

 

���    CCCOOONNNSSSTTTAAATTT    

· La nappe d’Alsace est la principale 
ressource en eau potable de la 
région : 75% des besoins 
domestiques, 50% des besoins en 
eau industrielle, et la quasi totalité de 
l’eau en irrigation11. 

· Sur le territoire du SCoT, l'eau est 
une ressource à la fois abondante et 
fragile : elle est notamment menacée 
par l'artificialisation des sols. Dans le 
Haut-Rhin, 13% du territoire est 
artificialisé par les infrastructures et le 
bâti. 

· L’urbanisation imperméabilise les sols 
et lorsque cela n’est pas pris en 
compte, une saturation des réseaux, 
un risque de pollution ou de 
ruissellement peut être provoqué. 

· Les sites et sols pollués ont un impact 
direct sur la qualité des eaux. 

· Plusieurs cours d’eau (Lauch, Thur et l’Ill) 
traversent le territoire du SCoT et pour 
certains la qualité s’altère. Des données 
issues des résultats d’analyses contrôle 
sanitaire des eaux destinées à la 
consommation humaine peuvent être 
extraites du Système d’Information Santé 
Environnement (SISE). 

· Les forages de la plaine sont 
particulièrement exposés aux risques de 
pollution chimique liés à la pression urbaine 
et aux activités agricoles, au contraire des 
ressources du massif vosgien plus 
vulnérables aux variations de la qualité 
microbiologique des eaux drainées dans 
leur aire d’alimentation. 

· Si la plupart des forages de la plaine sont 
déclarés d’utilité publique, certaines 
prescriptions dans les périmètres de 
captage ne correspondent plus aux 
préoccupations actuelles de protection. 

                                                      
 
11 Source : SAGE ILL-NAPPE-RHIN (Schéma d’Aménagement et de Gestion des eaux) 

Ressource en eau et milieux 
aquatiques 

 
 
· Protéger les ressources en eaux  et 

zones de captages, 
 
· Réduire les pollutions diffuses, 
 
· Renforcer la protection et aider à la 

création des zones humides et milieux 
remarquables. 
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Le SCoT, à plusieurs échelles, peut 
favoriser une urbanisation qui prend en 
considération les enjeux liés à l’eau :  

· Permettre la réalisation de l’objectif 
principal du SDAGE du Bassin Rhin 
Meuse12, qui consiste à assurer la 
sécurité des ressources et de la 
distribution en eau afin de garantir à 
chaque citoyen, en toute 
circonstance, une eau en quantité 
suffisante et de qualité requise, 

· Tenir compte du nouveau SDAGE qui 
entrera en vigueur le 1er janvier 2010  
(compatibilité du SCoT), 

· Tout mettre en œuvre afin d’atteindre 
les objectifs fixés par le SAGE ILL-
NAPPE-RHIN : mise en valeur du 
patrimoine eau, restaurer la qualité 
des cours d’eau et des eaux 
souterraines, renforcer la protection 
des zones humides,… 

· Protéger les zones de captage  de toute 
urbanisation en mettant en place des 
périmètres de protection des ressources  
en eau là où il n’en existe pas encore et 
inscrire ces périmètres dans le SCoT. 
Mener des actions au-delà de ces limites : 
par exemple, les espaces prairiaux seront 
préservés voire étendus dans les bassins 
d’alimentation, une attention particulière 
sera portée aux pollutions agricoles et 
industrielles dans ces secteurs. L’agriculture 
biologique peut également être valorisée et 
aidée. 

· Intégrer correctement dans tout projet 
d’aménagement la question de la collecte et 
du traitement des eaux résiduaires. 

· Inciter les PLU à prescrire des orientations 
visant à réduire l’accumulation des effets 
d’imperméabilisation des sols , 
notamment dans les futures opérations. 

 

���    IIILLL LLL UUUSSSTTTRRRAAATTTIIIOOONNNSSS    

· Le SCoT de la Région 
Mulhousienne  a reporté les 
périmètres de protection autour des 
points de captage d’eau sur un 
document graphique. 

· Des zones humides peuvent être 
créées lors de la construction de 
lotissements en récupérant les eaux 
pluviales des toitures dans l’espace 
public, et ainsi participer au maillage 
de la trame bleue. 

 

Extrait du DOG du SCoT de la Région Mulhousienne 

 

                                                      
 
12 Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Rhin Meuse, approuvé le 15 novembre 1996. 
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Le territoire Rhin Vignoble Grand-Ballon est 
un espace soumis à des risques naturels et 
technologiques. Le Porter à Connaissance 
pour le SCoT fournit les éléments et 
données à prendre en compte dans le cadre 
de son élaboration. Toutefois, il peut être 
complété par certaines remarques. 

 

 

 

 

 

���    CCCOOONNNSSSTTTAAATTT    

Sur le territoire du SCoT, les risques 
naturels sont de diverses natures :  

· Le risque d’inondation  touche une 
large majorité des communes, par des 
crues ou des phénomènes de remontées 
de nappe. En conséquence, des 
ruptures de digues, débordements de 
cours d’eau ou coulées de boues 
peuvent apparaître. Les PPRI (Plan de 
prévention des risques d’inondation) de 
la Lauch et de l’Ill couvrent une partie de 
ces territoires. Mais il ne faut pas oublier 
toutes les zones inondables repérées 
dans l’atlas des zones inondables. La 
disparition dans les espaces périurbains 
de zones tampons de prairies ou de 
vergers aggrave le risque de coulées 
d’eaux boueuses. Des phénomènes 
moins généralisés de mouvements de 
terrains ont également été enregistrés 
sur le territoire. 

 

· Le risque  sismique  est localisé sur tout 
le territoire du SCoT et les communes 
sont classées en zone Ib, sismicité 
faible.  

· Les communes situées dans un  rayon 
de 10km autour du Centre Nucléaire de 
Production d’Electricité de Fessenheim 
sont considérées comme exposées au 
risque nucléaire . Un Plan de Prévention 
des Risques Technologiques , en cours 
d’élaboration et non encore prescrit, 
concerne des entreprises hors du 
périmètre du SCoT mais a un impact sur 
la commune de Rumersheim-le-Haut. 

· Les sites et sols pollués peuvent 
représenter un danger sur la ressource 
en eau et la santé humaine : ces sites 
sont répertoriés13 mais ne sont pas 
toujours inscrits dans les documents 
d’urbanisme afin de traiter la pollution ou 
restreindre les usages qui y sont faits. 

 

                                                      
 
13 www.sites-pollues.ecologie.gouv.fr ainsi que les bases de données BASIAS et BASOL. 

Prévenir les risques 
 
· Identifier les risques inondation et 

coulée d’eau boueuse hors PPRI, 
· Préserver et localiser les zones 

d’épandage des crues, 
· Interdire l’urbanisation dans les zones à 

risque mais proposer des 
aménagements alternatifs. 



 

   
   

SSSCCCoooTTT   ddduuu   PPPaaayyysss    RRRhhhiiinnn---VVViiigggnnnooobbblll eee---GGGrrraaannnddd   BBBaaalll lll ooonnn   
DDDOOOCCCUUUMMMEEENNNTTT   DDD’’’AAASSSSSSOOOCCCIIIAAATTTIIIOOONNN   DDDEEE   LLL ’’’EEETTTAAATTT   

 
PPPRRRÉÉÉSSSEEERRRVVVAAATTTIIIOOONNN   EEETTT   GGGEEESSSTTTIIIOOONNN   ÉÉÉCCCOOONNNOOOMMMEEE   DDDEEESSS   

RRREEESSSSSSOOOUUURRRCCCEEESSS   EEETTT   DDDEEESSS   PPPAAAYYYSSSAAAGGGEEESSS   
 

Préfecture du Haut-Rhin  42 / 43 

���    LLL EEE   PPPOOOIIINNNTTT   DDDEEE   VVVUUUEEE   DDDEEE   LLL ’’’ EEETTTAAATTT    

· Le SCoT devra être vigilant quant aux 
extensions urbaines autorisées dans des 
zones sensibles en termes de risque de 
coulées d’eaux boueuses  : il pourrait 
notamment cartographier les zones 
touchées et les zones à risque afin de 
les répertorier, puis vérifier que des 
espaces tampons naturels y existent ou 
y soient créés. 

· Le SCoT devra veiller au respect des 
prescriptions figurant dans les PPRI et là 
où ce plan n’existe pas il pourra 
préserver et localiser des zones 
d’épandage de crue , utiles à la fois 
pour lutter contre les inondations, créer 
des espaces verts récréatifs, préserver 
une biodiversité et protéger les paysages 
sans aggraver le risque.  

· Dans les zones où un risque 
d’inondation est connu mais sans PPRI 
approuvé, le  SCoT  pourra  orienter   les  

PLU à préférer des aménagements qui 
respectent l’écoulement des eaux , la 
topographie… 

· Un zonage pluvial  est un outil 
intéressant de planification urbaine qui 
peut être incité à l’échelle 
intercommunale et qui répond à une 
nécessité de mettre en place une 
politique de gestion des eaux pluviales. 

 

Photo : Maison sur butte (« taupinière ») qui ne 

respecte pas l’écoulement des eaux 
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· Le SCoT Bourg-Bresse-Revermont  
impose aux communes soumises à un 
risque d’inondation de prendre des 
mesures de nature à conserver les 
champs d’expansion des crues  pour 
ne pas aggraver l’aléa sur d’autres 
secteurs. 

· Le SCoT de Flandre-Dunkerque  a 
recherché et identifié des sites de 
stockage des eaux de crues en amont 
des zones à risque. 

· Dans le SCoT de la région de 
Montpellier , les zones inondables 
référencées sont interdites à 
l’urbanisation mais des projets de 
promenade, d’aménagements de loisirs 
ont été proposés de manière à valoriser 
ces territoires et transformer une 
contrainte en atout.  

· Exemple d’aménagement visant à la 
rétention d’eau en milieu urbain, ScoT 
du Pays de Lorient  (DOG) : 
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Ce document se veut être un éclairage de la position de l’État par rapport au territoire et à 
l’élaboration du SCoT sur le territoire Rhin Vignoble Grand-Ballon et viendra alimenter les 
réflexions lors de cette phase. 

Il apparaît important de souligner en conclusion l’intérêt d’une phase de concertation et 
d’explication de ce projet de SCoT aux partenaires et populations locales. Une intensification de 
cette concertation permettra d’aboutir à un projet partagé, mieux compris, de justifier les choix 
d’aménagements et de développement durable du territoire et finalement de faciliter sa mise en 
œuvre. 

Enfin, il ne peut être que vivement conseillé que le Syndicat Mixte se dote d’une structure 
d’observatoire afin de suivre la mise en œuvre du SCoT. Il pourra faire l’objet d’une procédure 
régulière de suivi et d’évaluation, sous la forme d’indicateurs quantitatifs et qualitatifs établis et 
suivis périodiquement, procédure qui fera l’objet d’une attention particulière de la part de l’État. 
Cette structure pourra également aider les communes à rendre leur PLU compatible avec le 
SCoT approuvé. 
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